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Lancement de la concertation pour le projet  

du demi-échangeur complémentaire à Salon Nord sur l’A7 
 

Le préfet des Bouches-du-Rhône, avec l’appui de VINCI Autoroutes (réseau ASF), maître d’ouvrage du 
projet, organise, entre le 30 janvier et le 18 février 2017, une concertation publique portant sur la création 
d’un demi-échangeur complémentaire sur l’A7 au Nord de Salon-de-Provence. Conformément aux 
dispositions de l’article L103-2 du Code de l’urbanisme, cette concertation permettra à toutes les 
personnes intéressées par le projet, en particulier les riverains, les élus, les usagers, les acteurs des 
mondes économiques, agricoles et associatifs de s’informer et de s’exprimer sur le projet. 
 

 

Un demi-échangeur complémentaire à Salon Nord sur l’A7 
Actuellement, les usagers en provenance du nord de Salon-de-Provence et souhaitant aller en direction d’Aix-en-Provence 
ou Marseille sont obligés de traverser le centre-ville de Salon pour rejoindre l’autoroute A7 (par l’A54). De même dans l’autre 
sens, les automobilistes souhaitant se rendre au nord de Salon sont obligés de sortir de l’autoroute au niveau de l’échangeur 
n°15 (A54) au sud de la commune et de traverser son centre-ville. 
 
La création d’une entrée permettant d’accéder à l’A7 depuis le nord de Salon-de-Provence et d’une sortie permettant d’en 
sortir en arrivant d’Aix-en-Provence ou Marseille doit favoriser des gains de temps de parcours pour les automobilistes et 
une réduction significative des flux routiers dans le centre-ville de Salon-de-Provence. 
 
Aussi, l’État a confirmé l’opportunité du projet et a confié à VINCI Autoroutes (réseau ASF), concessionnaire des autoroutes A7 
et A54, la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement de ce demi-échangeur. 
 
 

Un dispositif de concertation pour s’informer et s’exprimer sur le projet 
La concertation publique se déroulera entre le lundi 30 janvier au samedi 18 février 2017 inclus. Durant cette période, toutes 
les personnes intéressées par le projet sont invitées à s’informer et à s’exprimer sur les aménagements envisagés qui seront 
ainsi soumis à l’avis du public. 
 
Pour s’informer : 
 
� l’exposition permanente installée dans les lieux d’accueil de la concertation, aux heures habituelles d’ouverture au public : 

Maison de la vie associative, 55 rue André Marie Ampère, 13300 Salon-de-Provence, 
 

� le site Internet : www.echangeurA7-Salon-Nord.fr 
 

� les 3 moments d’accueil du public en présence des représentants de VINCI Autoroutes. 
 

Jeudi 2 février  de 10 h à 12 h  
Maison de la vie associative 

55 rue André Marie Ampère - 13300 Salon-de-Provence 

 

Samedi 4 février de 10 h à 12 h 

Mercredi 8 février de 18 h à 20 h 

 
 

  

                      1er février 2017  
  



 
 

 
 
Pour s’exprimer : 
 
� le registre de recueil des avis disponible dans chaque lieu d’accueil de la concertation, 
� par courriel via l’adresse echangeurA7-Salon-Nord@vinci-autoroutes.com 
� le formulaire d’expression sur le site internet du projet à l’adresse www.echangeurA7-Salon-Nord.fr 
� lors des moments d’accueil du public en présence des représentants de VINCI Autoroutes. 

 
 

Le détail des aménagements 
 

 

 

Les travaux envisagés à Salon Nord : 

 

• Une bretelle d’entrée sur l’A7 vers Aix-Marseille : 

En arrivant des communes ou des quartiers situés au nord de Salon, il 

sera possible d’accéder à l’A7 sans avoir besoin de traverser la ville. 

Trois variantes ont été étudiées, l’entrée « Roquerousse » et les entrées 

« Talagard droit » et « Talagard en épingle ». 

 

• Une bretelle de sortie de l’A7 depuis Aix-Marseille : 

En arrivant de Marseille ou d’Aix en Provence par I’A7 il sera désormais 

possible de sortir à Salon nord. Deux variantes ont été étudiées, la 

sortie « Roquerousse » et la sortie « Talagard ». 

 

 

 

 

 
 

Les chiffres clés du projet   

 

- 3 propositions d’entrées et 2 propositions de sorties 

sur les chemins du Talagard et de Roquerousse. 

 

- 7000 véhicules emprunteraient le nouvel échangeur, 

3500 par bretelle. 

 

- Un trajet qui passe : 

• de 17mn à 9mn entre Salon Nord et Lançon-de-

Provence aux heures de pointes le matin, 

• de 23mn à 13mn entre Lançon-de-Provence et 

Lamanon aux heures de pointes le soir. 

 

- Un investissement total de 22 M€ serait cofinancé par la 

ville de Salon-de-Provence, la métropole Aix-Marseille-

Provence, le département des Bouches du Rhône et 

VINCI Autoroutes. 
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